
Veuillez envoyer ce coupon et votre chèque à :
Reims en Fêtes

95, Bd du Général Leclerc - 51100 Reims
Tél. : 03.26.82.45.66.

Offrons-leur

un Petit Bonheur
Vous envoyez un chèque à Reims en Fêtes,
en précisant “Opération Petit Bonheur” 
au dos du chèque.

Nous convertissons le montant du chèque 
en places que nous offrons aux bénéficiaires de
l’une des associations caritatives de Reims.
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2

Participation à l’opération Petit Bonheur

Nom ...........................................................................................

Prénom ......................................................................................

Adresse......................................................................................

...................................................................................................

Montant du chèque joint ............................................................

à l’ordre de Reims en Fêtes

Le Cirque éducatif, fidèle aux valeurs qui ont présidé à sa création, tient à permettre
au plus grand nombre de pouvoir profiter d’un spectacle riche en rêves et en émo-
tions.

Vous connaissez les petits prix d’entrée du Cirque éducatif, mais peut être ne savez-
vous pas que tous les ans, la générosité de chacun permet à des familles entières
d’oublier, le temps d’une représentation, les soucis quotidiens.

Comment participer à l’opération Petit Bonheur?
C’est simple, vous offrez des places à des familles déshéritées que nous invitons de
votre part.

Les places que vous nous offrirez seront remises à l’une des associations caritatives
de Reims.

Ce petit plaisir qui amène le sourire sur le visage d’un papa ou d’une
maman devant la joie de ses enfants.

Ce petit plaisir qui leur permet d’espérer 
le bonheur au-delà de la survie.

Pour augmenter le nombre des bénéficiaires, Reims en Fêtes appliquera le tarif réduit
aux places que vous offrirez. Ainsi, si vous nous envoyez un chèque de 21 €, nous
inviterons 3 personnes au lieu de 2.

Nous lançons un appel aux particuliers, mais aussi aux organisations de toutes
sortes : associations et clubs, comités d’entreprise, administrations… individuelle-
ment et collectivement, chacun peut s’associer.

La participation minimale souhaitée est le prix d’une place à tarif réduit. Pour ce mon-
tant vous pouvez procurer 2 heures de bonheur à un être humain. Pensez-y…
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